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Assemblée générale
Cinquante-cinquième session
Points 33, 37, 42, 50, 74 l), 74 s) 74 w), 87,
155 et 158 de l’ordre du jour provisoire*

Culture de paix

Suite donnée au Sommet mondial
pour le développement social et à la session
extraordinaire de l’Assemblée générale
consacrée à ce sujet

Session extraordinaire de l’Assemblée générale
qui sera consacrée en 2001 au suivi du Sommet
mondial pour les enfants

Les causes des conflits et la promotion d’une paix
et d’un développement durables en Afrique

Désarmement général et complet : assistance
aux États pour l’arrêt de la circulation illicite
et la collecte des armes légères et de petit calibre

Désarmement général et complet : trafic
d’armes légères

Désarmement général et complet : armes légères

Étude d’ensemble de toute la question des opérations
de maintien de la paix sous tous leurs aspects

Aspects administratifs et budgétaires du financement
des opérations de maintien de la paix des Nations Unies

Examen de mesures efficaces visant à renforcer
la protection et la sécurité des missions
et des représentants diplomatiques et consulaires

Conseil de sécurité
Cinquante-cinquième année

* A/55/150.
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Lettre datée du 18 juillet 2000, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent du Japon
auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte des Initiatives de Miyazaki
du Groupe des Huit pour la prévention des conflits (voir annexe), que les ministres
des affaires étrangères du Groupe des Huit ont adopté à la réunion tenue le 13 juillet
2000 à Miyazaki (Japon).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre et son annexe comme document de la cinquante-cinquième session de
l’Assemblée générale, au titre des points 33, 37, 42, 50, 74 l), 74 s), 74 w), 87, 155
et 158 de l’ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,
Représentant permanent du Japon

auprès de l’Organisation des Nations Unies
(Signé) Yukio Satoh


